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PLU approuvé le 1er mars 2018, modifié le 11 

juillet 2019 

 

Projet de modification simplifiée n°1 

 

ACTES ADMINISTRATIFS 



SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
DU 27 FEVRIER 2023

Délégués titulaires présents :

Titulaires absents excusés :

Désignation de Marie QUINTON, Conseillère Métropolitaine en qualité de 
Secrétaire de séance.

C_23_02_27_017- URBANISME - SAINT-CYR-SUR-LOIRE - MODALITES DE 
MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DU DOSSIER DE PROJET DE 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU

Accusé de réception - Ministère de l'interieur

037-243700754-20230227-C_23_02_27_017-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 03/03/2023

Date de publication / notification : 03/03/2023





- DECIDE 



- DECIDE 

- DECIDE :

- DIT QUE

Le Conseil Métropolitain adopte à l'unanimité.

Pour extrait conforme
Pour le Président et par délégation,
Le Directeur Général des Services,

Frédéric CHABELLARD



3 mars 2023
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Par délibération métropolitaine en date du 27 février 2022, le Président de Tours Métropole Val de Loire a 
prescrit la mise à disposition au public du dossier de projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) de Saint-Cyr-sur-Loire. 
Au terme de cette mise à disposition du public, le projet de modification simplifiée n°1 du PLU sera approuvé 
par le Conseil métropolitain. 
 
Le dossier du projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Saint-Cyr-sur-Loire 
sera mis à la disposition du public pendant 33 jours consécutifs : 

du lundi 13 mars à 8h30 
au vendredi 14 avril 2023 à 17h00, 

 
en Mairie de Saint-Cyr-sur-Loire, selon les horaires d’ouverture du public : du lundi au vendredi, de 
8h30 à 17h00,  
et au siège de Tours Métropole Val de Loire - aux jours et heures habituels d’ouverture  
où chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations sur un registre prévu à 
cet effet.  
Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire : www.saint-cyr-
sur-loire.com et sur le site internet de la Métropole  www.tours-metropole.fr.  
Le public pourra également formuler ses observations par voie numérique via une adresse mail électronique 
dédiée : ep.plu.saint-cyr@tours-metropole.fr. 
 

A l’issue de la mise à disposition du public du dossier de projet de modification simplifiée n°1 du PLU de 
Saint-Cyr-sur-Loire, le bilan des observations sera soumis pour approbation au Conseil métropolitain. 
 
 

Les personnes intéressées pourront en obtenir communication, à leur frais, auprès de la Mairie de Saint-
Cyr-sur-Loire. ��������	
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